
Présentation des programmes d'histoire-géographie en 
troisième 

I - La place de la classe de troisième dans l'enseignement de l'histoire et de la 
géographie au collège. 

L'enseignement de l'histoire et de la géographie en classe de troisième s'inscrit dans 
les finalités intellectuelles, civiques, patrimoniales et culturelles définies en 
introduction des programmes de sixième. Ces finalités prennent, au terme du 
collège, toute leur signification. En fin de troisième les élèves doivent être capables 
de donner du sens au monde dans lequel ils vivent. Le programme en offrant des clés 
de lecture et de compréhension critique est, avec l'éducation civique, un outil de 
formation du futur citoyen. Enfin le programme de troisième prépare les élèves à 
aborder l'enseignement en lycée.

Le programme de troisième s'appuie sur les acquis des élèves. Ceux-ci ont, en 
histoire, mémorisé les principaux repères chronologiques et culturels de l'histoire de 
la France, de l'Europe et du monde jusqu'au début du XXe siècle. Ils ont acquis le 
vocabulaire essentiel de la discipline. Ils ont été entraînés à donner sens à des 
documents patrimoniaux.

L'étude de l'histoire leur a donné une mémoire nationale et européenne, critique et 
ouverte aux autres cultures. En géographie, après une première approche, en 
sixième, des cartes et des paysages du monde à l'échelle du globe, les classes de 
5ème et de 4ème ont leur a permis un parcours géographique qui les a familiarisés 
avec les différents territoires, continents et Etats. En quatrième, ils ont étudié 
l'Europe et la France. 
Le programme de troisième, au terme du collège, lie étroitement l'histoire et la 
géographie. L'histoire a l'ambition de faire comprendre l'histoire du monde, de 1914 
à nos jours ; la géographie de démonter les principaux mécanismes de son 
organisation actuelle et d'expliquer la place de la France. Ainsi s'éclairent les finalités 
critiques et civiques de l'enseignement de l'histoire et de la géographie et leurs liens 
étroits avec l'éducation civique. 

II - Le programme de troisième 
Les indications horaires proposées par le programme permettent d'apprécier 
l'importance relative de chaque thème d'étude. Elles représentent 80 % de l'horaire 
de référence afin de rendre possible une autonomie plus grande des enseignants, une 
adaptation aux caractères spécifiques de leur classe et donc aux besoins des élèves.
Cependant la cohérence exige que le programme soit étudié dans sa totalité. Dans un 
premier temps, quelques cartes du monde actuel permettent des constats simples 
sur le monde et son organisation actuelle. Le programme explique ces constats. Sans 
nier la spécificité de chaque discipline, et sans imposer une progression annuelle, la 
présentation retenue souligne la complémentarité des deux disciplines. La première 
partie est historique. Son titre oriente l'étude autour des deux guerres mondiales, 
des totalitarismes et des difficultés des démocraties. La deuxième partie propose de 
croiser les approches historiques et géographiques pour expliquer le monde 
d'aujourd'hui. La troisième partie est plus spécifiquement géographique mais l'étude 
de trois puissances économiques majeures prend en compte les éléments d'histoire 
indispensables à l'explication de leur rôle. La quatrième partie consacrée à la France 
croise enfin étroitement l'histoire et la géographie. Mais l'ordre proposé n'est pas un 
ordre imposé, d'autres parcours sont possibles. Les enseignants, s'ils respectent les 



thèmes majeurs du programme, sont libres d'organiser leur progression annuelle.

Comme pour la 5ème et la 4ème la liste des documents a un caractère indicatif. Il est 
toujours loisible aux professeurs de proposer, en fonction des situations locales, de la 
nature des fonds documentaires disponibles ou des possibilités de coopération 
interdisciplinaire, d'autres documents que ceux qui sont suggérés par le programme, 
à condition que leur valeur signifiante soit attestée. 
Afin que l'enseignement de l'histoire et de la géographie soit véritablement 
construction d'une culture et non juxtaposition de périodes ou de territoires, le 
programme de troisième reprend quelques-uns des repères chronologiques et 
spatiaux des programmes de sixième, de cinquième et de quatrième. Ces repères ne 
prennent sens que dans leur relation à une période, à une culture, à une mémoire 
collective, à un territoire. On vérifiera donc leur acquisition en évitant tout contrôle 
simplement mécanique de leur mémorisation. 

III - Approches et méthodes 

Les enseignants sont donc libres de leurs itinéraires, de leurs problématiques et de 
leurs méthodes ; ils doivent cependant veiller à respecter la cohérence d'ensemble de 
l'enseignement des deux disciplines : de la sixième à la troisième les élèves ont 
acquis progressivement des connaissances et des notions, ils ont pris l'habitude 
d'utiliser les démarches intellectuelles propres à l'histoire et à la géographie. La 
classe de troisième est un aboutissement, il est donc essentiel de s'appuyer sur les 
acquis clairement identifiés des classes précédentes.
Les grands axes d'une pédagogie de l'histoire et de la géographie ont été précisés 
dans les précédents programmes et développés dans les documents 
d'accompagnement. En classe de troisième, comme dans les classes précédentes, les 
élèves doivent être capables de pratiquer différents types de lecture (documentaire, 
analytique, cursive). Face à un document (texte ou image) en histoire, face à une 
carte ou à un schéma en géographie, ils ont appris à identifier des informations. En 
troisième ils peuvent repérer des informations plus nombreuses, les mises en relation 
sont plus complexes : les élèves confrontent et classent les données rassemblées. 
Ainsi apprennent-ils la construction critique du savoir historique et géographique.

Depuis la classe de sixième les documents patrimoniaux sont "au coeur des 
programmes". En classe de troisième les propositions sont plus diversifiées et donc la 
latitude de choix des professeurs est plus grande. L'étude des oeuvres et plus 
particulièrement des images (photographies, films, affiches...), si envahissantes au 
XXe siècle, constitue un moyen privilégié de l'apprentissage de l'esprit critique et de 
la citoyenneté.
Les élèves, depuis la sixième, ont été entraînés à élaborer, de manière autonome, 
quelques phrases simples. En classe de troisième ils sont progressivement capables, 
à partir ou non de documents, de rédiger un paragraphe cohérent, de quinze à vingt 
lignes, impliquant la mise en ordre de connaissances et la recherche de facteurs 
d'explication. En géographie ils apprennent à construire, à partir d'un fond de carte, 
un croquis explicatif et sa légende. L'histoire et la géographie mettent en relation, de 
manière raisonnée, différentes informations, contribuant ainsi à la formation 
intellectuelle d'ensemble des élèves. 

IV - Convergences avec les autres disciplines 

L'enseignement de l'histoire et de la géographie rencontre naturellement les objectifs 
de l'enseignement du français : lecture documentaire et cursive, écriture de textes 
narratifs ; pratique, à l'écrit comme à l'oral, de l'argumentation raisonnée. En histoire 
et en géographie comme en français, l'apprentissage de la lecture de l'image doit 
développer l'esprit critique. Sur ce dernier thème l'enseignement de l'histoire et de la 
géographie rencontre également les arts plastiques.



L'éducation civique, enseignée par le même professeur, doit être étroitement 
coordonnée avec l'histoire et la géographie : l'apprentissage de la citoyenneté 
responsable s'appuie nécessairement sur la compréhension du monde actuel. On 
veillera donc à croiser les deux programmes, en particulier l'étude de l'histoire et de 
la géographie de la France doit être articulée avec les approches de la citoyenneté, 
de l'organisation des pouvoirs de la République, de l'inscription de la France en 
Europe proposées par le programme d'éducation civique. De même on coordonnera 
l'étude des relations internationales depuis 1945 et de la carte politique du monde 
actuel avec la cinquième partie du programme d'éducation civique consacrée à la 
défense et à la paix. Enfin en histoire et en géographie, comme en éducation civique, 
l'apprentissage du débat démocratique est une finalité permanente. Les 
convergences avec les autres disciplines ne doivent pas être négligées : l'histoire des 
sciences et des techniques, les problèmes de l'environnement, l'approche de cultures 
étrangères peuvent être coordonnées avec la physique-chimie, les sciences de la vie 
et de la Terre, les langues vivantes. La programmation annuelle doit être 
suffisamment souple pour permettre la construction convergente des savoirs.
Enfin les professeurs d'histoire et de géographie s'appuient sur les ressources du CDI 
; en liaison avec les documentalistes, ils initient à la recherche documentaire 
autonome et à l'usage des technologies de l'information et de la communication. 


